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Note aux rédactions 

Gestion de la sécheresse en Essonne :
Levée des restrictions sur les prélèvements agricoles sur la nappe de Beauce centrale

Compte-tenu  de  la  baisse  des  niveaux  de  la  nappe  de  Beauce  dans  l'Essonne dues  aux  fortes 
chaleurs et au déficit exceptionnel des précipitations printanières, le Préfet avait pris par arrêté des 
mesures de restriction des usages agricoles de l'eau sur la nappe de Beauce centrale. 

La faiblesse des prélèvements pour l'irrigation et les  précipitations estivales plus élevées que la 
moyenne ont permis de faire remonter le niveau de la nappe de Beauce centrale. Ainsi le risque de 
retour à l'état de crise d'ici le 31 octobre apparaît très faible. 

Pour la nappe de Beauce centrale dans l'Essonne, toutes les restrictions sont désormais levées sur 
les usages.

L'arrêté  préfectoral  n°2011-DDT-SE  272  du  11  août  2011  est  donc  abrogé  par  l'arrêté 
préfectoral n° 2011 - DDT – SE – 308 du 9 septembre 2011.  

Pour les autres sites :  bassins Orge / Yvette et Juine / Essonne, les restrictions des usages de l'eau en 
vigueur restent maintenues mais devraient être levées avant la fin du mois si l'amélioration des 
débits des rivières perdure. 

Les restrictions des usages de l'eau de la nappe de Champigny en rive droite de la Seine restent en 
vigueur, cette nappe restant en situation de crise. 

Les arrêtés sont consultables en mairie, et en ligne sur le site internet de la Préfecture de l’Essonne à 
l’adresse : 

http://www.essonne.pref.gouv.fr/fre/Publications-legales/Arretes/Eau-
arretes-prefectoraux     

Le  non  respect  des  arrêtés  fait  l'objet  de  sanctions  au  titre  du  code  de  l'environnement ;  des 
campagnes de contrôles sont opérées. 
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